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 OBJET : Mise en place d'un appel à projets "éducat ion à l'altérité" en direction du 
tissu socio-éducatif et artistique local  

 

EXPOSE : 

La reconnaissance de l’existence de l’Autre dans sa différence est une nécessité pour « bien 
vivre ensemble » à Aubervilliers. C’est un des objectifs de la Mission « éducation à l’altérité » 
qui vise à renforcer les actions éducatives menées notamment auprès des enfants par des 
acteurs locaux (éducateurs, animateurs socio-éducatifs, travailleurs sociaux, associations) et 
à favoriser l’émergence de nouvelles actions pour consolider le maillage social sur les  
quartiers. 
 
Afin de prolonger son action, la Mission souhaite lancer un nouvel  appel à projets afin de 
diversifier l’offre pédagogique centrée sur l’acquisition de compétences et de savoirs pour 
vivre ensemble dans le respect et la tolérance, et cela en favorisant l’expérimentation et la 
réalisation de projets portés par des acteurs locaux, issus ou non du tissu associatif. 
 
Cet appel à projets est doté d’une somme de  5 000 € inscrite dans le budget 2012 de la 
Mission « éducation à l’altérité ». 
 
Des modalités de mise en œuvre  de l’appel à projets sont joints en annexe et les projets 
sélectionnés seront présentés au Conseil Municipal d’octobre prochain, afin de se voir 
attribuer une subvention. 
 
Il est donc proposé au Conseil municipal de décider le lancement de l’appel à projets 
« éducation à l’altérité » et d’approuver le règlement de cet appel à projets. 
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LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le budget communal, 
 
Vu le projet de règlement de l’appel à projets « éducation à l’altérité », 
 
Considérant que la Mission « éducation à l’altérité » vise à renforcer les actions éducatives 
menées notamment auprès des enfants par des acteurs locaux (éducateurs, animateurs 
socio-éducatifs, travailleurs sociaux, associations), 
 
Considérant qu’afin de prolonger son action, la Mission souhaite lancer un nouvel appel à 
projets afin de diversifier l’offre pédagogique centrée sur l’acquisition de compétences et de 
savoirs pour vivre ensemble dans le respect et la tolérance, 
 
Considérant que cet appel à projets est doté d’une somme  de 5 000 € inscrite dans le 
budget 2012 de la Mission « éducation à l’altérité »,  
 

A l'unanimité, le groupe "gauche indépendante et citoyenne" n'ayant pas pris part au vote  

DELIBERE : 

DECIDE le lancement de l’appel à projets « éducation à l’altérité ». 
 
APPROUVE  le règlement de l’appel à projets « éducation à l’altérité », tel qu’il figure en 
annexe de la présente délibération.  
 

Pour le Maire 

L’adjoint délégué 
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